Le monnayage de Constance II à travers la collection du musée joseph Puig.
Au début du IVe siècle, les chrétiens constituaient une secte très minoritaire
 diversement répartie sur le territoire de l’empire et entre les classes sociales, après l’échec des politiques d’interdiction et de répression elle fut reconnue en 311
 et en moins d’un siècle installée dans l’Etat, supplantant les cultes païens. Cette révolution  religieuse  est symbolisée  par  la bataille du Pont Milvius à quelques kilomètres au nord-est de Rome  le 28 octobre 312, Constantin Ier se convertit à la suite d’un rêve précédant la bataille gagnée contre Maxence, gouverneur d’Italie
. Jésus lui serait apparu en rêve et lui aurait montré un chrisme flamboyant dans le ciel en lui disant ; In hoc signo vinces
, par ce signe, tu vaincras. Constantin fit alors apposer sur le labarum et sur le bouclier de ses légionnaires un chrisme, formé des deux lettres grecques Khi (Χ) et Rho (Ρ), les initiales du mot Christ
. Voilà Constantin, jusque-là gouverneur des seules Gaule, Britanie et Hispanie, par la grâce de Dieu, empereur chrétien d’Occident. 

[image: image1.jpg]



Figure 1 Fresque de la salle de Constantin Ier, La bataille du pont Milvius, école de Raphaël, Rome.
Douze ans plus tard, écrasant Licinius, empereur païen d’Orient, il est seul à la tête de l’immense Empire romain
. 
Notre étude va se porter sur l’un de ses fils Constance II, de son nom latin Flavius Julius Constantius né le 7 août 317 à Sirmium
 en Pannonie. Constance II est par conséquent né pendant le règne de son père, événement rarissime dans un empire où la succession héréditaire n'a jamais fait figure d'évidence depuis les temps fondateurs du principat augustéen. Il est le troisième fils de l'empereur, après Crispus et Constantin II, il a également un jeune frère Constant né en 320. Désireux de mettre fin aux guerres civiles fréquentes, conséquences d'une absence de règles de succession précise, Constantin décide d’associer ses fils au pouvoir aussi Constance II est nommé césar le 8 novembre 324
 à seulement sept ans. C’est ainsi que débutent les frappes monétaires au nom de Constance II césar.  
1. Le monnayage de Constance  II du Musée Puig
Le musée Joseph Puig possède quatre-vingt-douze monnaies concernant le règne de Constance II, ces monnaies sont classées dans la partie Empire romain de la collection, plus exactement dans la sous partie du Bas-Empire. Toutes les monnaies ont donc été listées sous le sigle de MP (musée Puig) ER (Empire romain) et sont comprises entre les numéros 3093 et 3185 inclus. 
1.1 Les ateliers.


Alors que l’Empire romain avait construit un système de frappe monétaire sur le centralisme, le Bas-Empire construisit le sien sur le régionalisme. En effet aux Ier et au IIe siècle la frappe monétaire était effectuée dans un ou deux ateliers monétaires centraux. Sous Auguste par exemple le Sénat romain émet les monnaies de bronze d’où leur marque SC pour Senatus Consulte
, et l’atelier impérial de Rome frappe les monnaies d’or et d’argent
. Pour le monnayage de bronze, l'empereur tolérait quelques ateliers locaux en fonction de la demande et souvent destinés à un usage local. La crise du IIIe siècle modifia cet état des choses multipliant les ateliers locaux en fonction du besoin primordial de payer les troupes dans certaines régions. Le système centralisateur du Haut-Empire laissait donc, durant le IIIe siècle la place au futur système du Bas-Empire. Cette diversification du monnayage du Bas-Empire peut être mise en évidence avec le tableau n°1. En effet, il a été possible d’identifier quatorze ateliers monétaires différents sur l’ensemble des pièces de Constance II de la Collection Joseph Puig. 
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Tableau 1 : graphique représentant le nombre de monnaies par atelier.

ces ateliers sont représentés de manière assez aléatoire en quantité, preuve  de l’achat des pièces en lots séparés et non en trésor. Il est également à noter le nombre élevé de pièces provenant d’Arles qui en fait la seconde provenance ex aequo avec Trèves. Peut-être l’achat de quelques monnaies trouvées dans la région par des paysans ou agriculteurs de cet atelier « local » du moins le plus proche de Perpignan par Joseph Puig.
1.2 Les marques d’atelier

Au nombre important des différents ateliers doit s’ajouter aussi la grande variété des marques d’atelier. Un tableau récapitulatif ci-contre montre la totalité des différentes marques d’atelier retrouvées dans la collection, classées par ordre alphabétique et séparées par atelier.
	Atelier
	Marque

	Alexandrie
	ALET, ALEB, ALEA, ALEP, ALE, SMAL,  SMALA, SMALB

	Antioche
	ANA, ANAI, ANTI, SMANAI, SMANT°, SMANΓ, SMANΓI, SMANZ     

	Aquilée
	AQS

	Arles
	CON, PARL, PCON, QAﮞ RL, SCONST, SCON

	Constantinople
	CONSB*, CONSE , CONSS     

	Cyzique
	SMKA, SMKB, SMKE,SMK

	Héraclée
	SMHΔ

	Lyon
	PLG, SLG

	Nicomédie
	SMNA,SMNC, SMNI, SMN

	Rome
	ROT , ROQ, RFE, RFT,  RQ

	Siscia
	ASIS,  ASIS ﮞ    

	Thessalonique
	*TS*, SMTS

	Ticinum 
	ST, QUT

	Trèves
	PTR, TRN, TRP, TRP*, TRS, T°RS, °STRII, STR ﮞ


Tableau 2 : représentant les différentes marques pour les ateliers présents dans la collection J. Puig.

Un atelier comporte une ou plusieurs officines, que l’on peut comparer à des postes de production. Pour émettre une série, l’officine grave deux coins (ou matrices), un pour l’avers avec le profil de l’empereur, l’autre pour le revers avec un motif, une légende et la fameuse marque d’atelier, puis frappe les flancs. Par exemple si l’atelier comportait plusieurs officines, elles étaient précisées par une lettre de classement, latine ou grecque, précédant ou suivant la marque d’atelier,  le système retrouvé le plus commun pour les officines étant : P[rima], S[ecunda], T[ertia], Q[uarta]. Le second système par ordre alphabétique en latin A, B, C, D, ... ou en grec, A pour alpha B pour bêta,  pour gamma,Δ pour delta… La lettre de classement pouvait aussi se trouver dans le champ du revers, droit ou gauche, accompagnée parfois d'un symbole, comme une couronne de laurier, un rameau ou une étoile
. Les marques peuvent également recevoir le suffixe SM : S[acra] M[oneta] pour monnaie sacrée, c'est-à-dire intouchable en d’autres termes ; le rognage est interdit
.Prenons l’exemple de la monnaie MP ER n° 3121 on peut y lire au revers SMNΓ comme marque d’atelier, la lecture va se faire ainsi : SM pour Sacra Moneta, N pour Nicomédie et Γ gamma troisième lettre de l'alphabet grec donc Troisième officine
.
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Figure 2: MP ER n° 3121 monnaie pour Nicomédie.
1.3 Le discours monétaire.

La collection Joseph Puig possède neuf légendes de droit différentes qui se répartissent en plusieurs thèmes : militaires, vota… qui seront étudiés dans la seconde partie de notre étude.
	Légendes de droit:
	Monnaies:

	Felix Temporum Reparatio
	32

	Gloria Exercitus 
	24

	Gloria ReipublicæVotis tricennalibus Multis quadracennalibus 
	2

	Gloria Reipublicæ Votis quadracennalibus 
	1

	Providentiæ Cæsarum
	11

	Spes Reipublicæ 
	1

	Victoriæ Dominorum Augustorum Que Nostrum 
	3

	Virtus Cæsar 
	2

	Votis Vincennalia Multis Trincennalia
	8

	Total:
	84


Tableau 3 : représentant les différentes légendes de droit.
Le revers offre une grande variété iconographique, avec les allégories, l’architecture, faits de guerre et d’autres différents thèmes. Les légendes qui accompagnent les images en précisent le sens et la portée. Aussi une même légende peut être accompagnée de différentes images. Dans notre collection par exemple le type Felix Temporum Reparatio pour le retour des temps heureux, est reparti en quatre iconographies différentes montrant dans chacune d’elle l’empereur ou un légionnaire dans un fait de guerre, prenant un captif, terrassant un cavalier… 
Également le cas inverse est possible, pour le revers à la porte de camps militaires, deux légendes peuvent accompagner le dessin : Virtus Cæsar, pour la vertu du césar et Providentiæ Cæsarum, pour la providence des césars. Il existe aussi d’innombrables variabilités au sein d’une même émission, la qualité du graveur est à prendre en compte, les monnaies des ateliers des grandes villes comme Rome et Constantinople sont souvent de plus belles réalisations que celles de leurs homologues de province. De même quelques détails peuvent varier par atelier comme la flore, l’on va voir surtout des palmiers sur les ateliers orientaux alors que les arbres feuillus sont plus présents sur les ateliers gaulois par exemple.
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Tableau 4 : représentant la répartition des légendes de droit.
2. L’iconographie d’un empereur soldat.
Les métaux monétaires ne véhiculaient pas de la même manière l’image impériale. En effet, les émissions d’or ou d’argent ne circulaient pas comme celles de bronze ; elles ne touchaient pas le même public et ne pouvaient répandre la même idéologie de la même façon. Le plus souvent au service de la propagande au profit de l’empereur, notamment pour les anniversaires de règne. Le bronze par contre était destiné à un usage plus quotidien. Il véhiculait donc des messages plus stéréotypés, organisés autour de thèmes politico-militaires comme nous allons le voir.
2.1 La titulature.


Autour du portrait impérial, les monétaires gravaient le nom de l’empereur et ses principaux titres. Ainsi pour Constance II  la forme classique de titulature retrouvée  lorsque ce dernier était encore césar est :

FL IVL CONSTANTIVS NOB C soit ; Flavius Iulius Constantius Nobilissimus Cæsar pour Flavien Jules Constance très noble césar.

Enfin lors qu’il est nommé auguste  la titulature peut quelque peu varier mais se retrouve la plus part du temps sous la forme :

D N CONSTANTIUS P F AVG soit Dominus Noster Constantius Pius Felix Augustus pour Notre Seigneur Constance Pieux Heureux Auguste. Certaines monnaies comportent uniquement la forme simple CONSTANTIUS P F AVG. Ou alors le premier prénom de l’empereur est a jouté comme suit ; DN FL CONSTANTIVS P F AVG. 

Enfin la dernière titulature retrouvée est FL IVL CONSTAN-TIVS PERP AVG soit ; Flavius Iulius Constantius Perpetuus Augustus pour Flavien Jules Constance perpétuel auguste.
2.2 L’image impériale.

Les monnaies furent utilisées pour transmettre l’image impériale. Les portraits de l’époque de Constance II sont de manières générales assez stéréotypées. Avec les successeurs de Constantin, le portrait impérial s’immobilise peu à peu et à la fin du IVe siècle  tout souci de ressemblance individuelle commence à s’estomper
. La disparition de la barbe est commune aux premiers empereurs chrétiens. Aussi lorsque le successeur de Constance II : Julien II dit l’apostat en raison de sa foi païenne, fit frapper monnaie avec un buste portant la barbe des philosophes
 il subit le sarcasme de ses contemporains
.
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Figure 3 Buste de Julien II
                                               Figure 4: MP ER n° 3131 Buste de Constance II
2.3 Le diadème.
Le diadème dans le monnayage constantinien est introduit à partir des vicennalia de Constantin Ier de  325-326   et va rester comme un des attributs majeurs du pouvoir sur les monnaies du IVe siècle, il est présent sur une grande partie du monnayage de Constance II de la collection Joseph Puig et même sur les bustes casqués de face, remplaçant peu à peu la couronne laurée qui disparaitra définitivement sur les monnaies de ce dernier en 348
. L’autoritaire Constance II se réservera le diadème comme attribut de son pouvoir, ne donnant pas le droit à ses césars d’être représentés avec une couronne sur leurs monnaies
. 

2.4 Le buste de face.

Le portrait impérial avec buste de face relativement rare  jusqu’au règne de Constance II va se démocratiser jusqu’à devenir courant dans le monnayage d’or du Ve siècle
. Pour les monnaies de la collection Joseph Puig, l’empereur est présenté de face le visage légèrement tourné à gauche laissant percevoir l’oreille droite. Il porte un casque orné d’un diadème perlé, la cuirasse, une haste sur l’épaule droite et un bouclier décoré sur l’épaule gauche. Ce buste est gravé sur une partie des solidi destiné à fêter les tricennalia de 352
. L’introduction d’un nouveau buste pour les trente ans de règne de l’empereur est très symbolique. 
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Figure 5 : MP ER n° 3161 Buste de Constance II de face.
2.5 Le langage des revers


Si la fonction du droit des monnaies était de populariser les traits de l’empereur du Bas-Empire ou du moins d'en donner une image conforme à la volonté de la politique du moment celle du revers était de préciser les grands thèmes propres à la famille impériale, grands thèmes politiques qui synthétisaient la propagande de l’administration impériale. 

2.5.2 Les vota.

À partir du IIIe siècle
 l’usage instaura de faire figurer le nombre des années de règne de l’empereur ainsi qu’une mention souhaitant quelques années de félicité. Se mit alors en place un jeu d’inscription comme VOT/ XX/ MVLT/ XXX soit : Votis Vincennalia Multis Trincennalia, pour ; vœux pour le vingtième anniversaire de règne et plus pour le trentième anniversaire à venir ,que l’on retrouve sur toutes les monnaies en or et argent de la collection ainsi que sur quelques monnaies en bronze. Pour les monnaies en or et en argent la légende est simplement placée dans une couronne en quatre lignes. Pour les solidi plus complexes, Rome et Constantinople sont de face assises sur un trône, tenant entre elles un bouclier sur lequel est inscrit: le vota en quatre lignes. Rome assise à gauche, tient une lance et Constantinople assise à droite, tient un sceptre et son pied droit est posé sur une proue de navire. Ces monnaies montrent Les deux capitales de l’Empire romain, l’éternelle Rome face à la nouvelle capitale voulue par Constantin.
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Figure 6: MP ER n° 3161 Exemple de vota en or.                 Figure 7 MP ER n° 3182 Exemple de vota en argent.
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Figure 8: MP ER n° 3180 Exemple de vota en bronze.
2.5.3 Les grands thèmes militaires.

Encore une fois, l’un des thèmes majoritaires du monnayage de Constance II est sans aucun doute celui de l’armée. A partir 324 les premières frappes de Constance II et jusqu’en 330 le thème général des émissions étaient la porte de camps militaires accompagnée de la légende VIRTVS CAESS, soit : Virtus Cæsar, pour La Virilité du césar. Ou alors PROVIDENTIAE CAESS soit : Providentiæ Cæsarum, pour la providence des Césars, relatif au rôle providentiel des césars. Ce type de frappe est un grand classique du monnayage du IVe siècle, les ateliers émettent pendant plusieurs années consécutives le même type de revers. La propagande utilisant la répétition comme élément de persuasion
.
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Figure 9: MP ER n° 3177 Porte de camp militaire                     Figure 10: MP ER n° 3166-1 Porte de camp militaire                    
avec légende VIRTVS CAESS.                                                       avec la légende Providentiæ Cæsarum.
À partir de 330 ce revers fut modifié, à la porte de camp fut substitué un type à la gloire de l’armée Gloria exercitus représentant deux soldats en armes autour d’une à deux enseignes.
[image: image13.jpg]ko

”'zllu

|
b



                                 [image: image14.emf]


Figure 11: MP ER n° 3137 type Gloria                                                     Figure 12: MP ER n° 3156-3 type Gloria     Exercitus à une enseigne.                                                                              Exercitus à deux enseignes.
Ces types de revers à la gloire de l’armée peuvent se comprendre facilement en les replaçant dans leur contexte historique. En effet Constantin Ier est souvent en guerre le long du Limes et ce jusqu’à sa mort en 337, où il s'apprêtait à mener encore une nouvelle expédition contre les Perses de Shapur II quand il meurt subitement près de Nicomédie
.  A la mort de leur père, sous le regard passif des trois frères Constantin II, Constance II et Constant la garde impériale assassine les frères et neveux de l'empereur. De la famille proche de Constantin, en plus de ses trois fils ne restent que deux survivants mâles, les enfants de Jules Constance, Constance Galle et Julien
, âgés respectivement de onze et six ans que Constance II nommera césars tour à tour quelques années plus tard. Ainsi, à l'issue du massacre qui a vu mourir leurs rivaux, Constantin II, Constance II et Constant se réunissent à Viminacium en Mésie, le 9 septembre 337
, pour organiser le partage de l'Empire
. 
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Tableau 5 Le partage de l'empire après l'entrevue de Viminacium en 337.

Mais ce partage ne dure qu’un temps. Très vite les relations s'enveniment entre Constant et Constantin II, ce dernier exerce un droit de tutelle sur l'administration des territoires de son jeune frère. L'envoi de troupes du Rhin à travers l'Italie de Constant, au motif d'aider Constance II dans son effort de guerre contre les Perses
, sert de prétexte à la guerre.  En avril 340 l’armée de Constantin II est rattrapée en Italie du Nord et les troupes de son cadet la font tomber dans une embuscade non loin d'Aquilée. Constantin II, qui commande personnellement l'armée, ne ressort pas vivant de cette bataille
. Toutes les provinces sous son autorité sont aussitôt saisies par Constant. Une dyarchie s'instaure, l'Occident aux mains de Constant, l'Orient à celles de Constance II.

Les deux empereurs restants frappèrent monnaie à leur victoire. VICTORIAE DD AVGG Q NN soit : Victoriæ Dominorum Augustorum Que Nostrum pour À la Victoire de nos seigneurs et augustes. Le doublement de la voyelle G à AVGG permet de distinguer qu’il ne reste que deux empereurs à la tête de l’Empire, ainsi le G aurait triplé pour trois... 
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Figure 13: MP ER n° 3175 avec deux victoires.
Après des siècles de lutte entre les empereurs et les usurpateurs les émissions monétaires glorifient l’entente censée régner entre les empereurs. 
2.6  Le retour des temps heureux.
À l'occasion du 1100e anniversaire de la création de Rome en 348
 les empereurs Constant et Constance II vont faire frapper un monnayage à la gloire des empereurs victorieux célébrant le retour des temps heureux : FEL EMP REPARATIO, soit Felix Temporum Reparatio. L'anniversaire de Rome fut également l'occasion de réformer le monnayage
 avec un système à trois monnaies de bronze ; un grand bronze d’un poids moyen de 5,2 grammes qui porte dans les textes antiques le nom de pecunia maiorina ,un petit bronze d’un poids moyen de 2,6 grammes et entre les deux un moyen bronze de 4,2 grammes
. Les trois pièces en bronzes créées au moment de cette réforme furent illustrées par les faits marquants des luttes de Constance II contre les Perses de Shapur II et celles de Constant contre les Francs
.
2.6.1 Le légionnaire enlevant un enfant de la cabane.
Ce thème montre un soldat casqué, debout à droite, tenant une haste, et sortant un personnage de sa hutte derrière un arbre. Cette image peut amener vers deux interprétations possibles ; le légionnaire peut enlever l’enfant tout simplement pour en faire un esclave ou alors cela pourrait montrer l’acte de civilisation romaine, le légionnaire enlevant un barbare d’une hutte pour le mener vers la civilisation. Quelle que soit l'interprétation, la scène est très vivante et très riche en variations. Elle concerne l'attitude entre les deux personnages et surtout, le style de l'arbre gravé au-dessus de la cabane. Le dessin de l'arbre étant conditionné par la zone géographique où travaille le graveur, sur l’atelier d’Arles  par exemple on peut voir la représentation d’un feuillu alors que pour Constantinople l’arbre penche plus vers le palmier.
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Figure 14 MP ER n° 3130 Alexandrie.                                                       Figure 15 MP ER n° 3129 Arles.                  
2.6.2 L'empereur debout sur la proue d'une galère

Ce revers montre l'empereur lauré et en habit militaire debout sur la proue d'une galère, pilotée par la victoire. L'empereur tient un globe surmonté d’un Phénix Radié de la main droite et le labarum chrismé de la gauche. Quelques variations sont distinguables sur les différentes monnaies comme ; la forme de la galère avec la proue évasée ou tombante, et avec des solutions différentes pour la conception de la coque. La forme du Phénix peut également varier.

[image: image19.jpg]|

,_,_._..._,_,_._.___.4_.__,____.,,______




                                   [image: image20.png]



Figure 16 MP ER n° 3096  Trèves.                                                    Figure 17 MP ER n° 3095 Rome.
2.6.3 Les deux prisonniers et le légionnaire.
Ce type montre l'empereur diadémé, vêtu militairement, tenant un labarum chrismé de la main droite et un bouclier de la main gauche il se tourne sur la gauche vers deux captifs agenouillés face à face à ses pieds. Le labarum placé dans la main droite de l’empereur apparaît généralement avec le symbole du chrisme mais parfois réduit à une simple croix ou à un X. Pour les prisonniers, ils portent tous le bonnet phrygien et sont soit en position assise soit semblant sur le point de s’asseoir.
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Figure 18 MP ER n° 3103 Cyzique.                                              Figure 19 MP ER n° 3102 Cyzique.
2.6.4 Le cavalier désarçonné.

Ce thème montre un légionnaire, tenant un bouclier sur le bras gauche et une haste de la main droite, terrassant un cavalier tombé au sol, couché sur son cheval. Une scène de guerre d'une grande force expressive et dynamique, qui exprime dans une disposition, peut-être arbitraire, mais certainement suggestive la mise à mort d'un cavalier barbare. Certaines monnaies présentent le légionnaire s’apprêtant à terrasser le cavalier tombé de cheval, alors que sur d’autres le légionnaire est déjà passé à l’acte le cavalier semble supplier le légionnaire dans un dernier geste.
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   Figure 20 MP ER n° 3114 Alexandrie.                                                 Figure 21 MP ER n° 3109 Constantinople.
Ce thème est d’une rare violence dans l’iconographie numismatique romaine et est sans doute le paroxysme de cette iconographie guerrière pour notre empereur.

2.7 L’espérance du bien public

Constance II seul maitre de l’'Empire romain comme nous venons de le voir va décider  en 351 de nommer un nouveau césar pour l’aider à s’occuper de la partie occidentale de l’empire. Il va choisir son cousin Constance Galle
 un des derniers membres survivants de la famille constantinienne avec son frère Julien. Mais, ce dernier s'étant décrédibilisé par sa brutalité, Constance le rappelle et le fait exécuter en 354
. Constance envoie alors son dernier parent encore en vie, le jeune frère de Constance Galle, Julien, servir comme césar en Gaule en 355
.  Julien sera associé aux frappes monétaires pour l’un des derniers thèmes du monnayage de Constance II Spes Reipublicæ pour l’espérance du bien public.  L’empereur y est alors représenté debout à gauche, tenant un globe de la main droite et une haste de la gauche. Ce dernier revers à l’encontre du monnayage de Constance II est un classique des monnaies de l’Empire romain.  
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Figure 22 MP ER n° 3173-1.
C'est depuis la Mésopotamie, où il est toujours en guerre contre les perses, que Constance apprend, que son césar, après avoir libéré les Gaules, a usurpé le titre d'auguste. Constance refuse de reconnaître l'usurpation mais, malade, doit interrompre sa marche militaire à Mopsucrène en Cilicie où il s'éteint le 3 novembre 361
. Comme son père avant lui le Sénat romain l’élève au rang des dieux comme le précise Eutrope dans son Abrégé de l’histoire romaine
. Ce dernier acte montre bien la dualité de ce IVe Siècle entre tradition des institutions romaines et modernisme de cette nouvelle religion chrétienne comme nous avons pu le voir également dans l’iconographie du catalogue. Avant de mourir, pour garder l’unité de l’Empire il désigne Julien, son rival d'hier comme son successeur. Julien va alors bouleverser l’ensemble du monnayage en place, païen convaincu il va par exemple émettre des monnaies à l’image du taureau d’Apis. 
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Figure 23 Revers au taureau d'Apis.

Le règne de Julien II sera la dernière parenthèse païenne de l'Empire romain avant sa christianisation définitive sous le règne de Théodose à la fin du IVe siècle.
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